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Ma fille a rempli le cautionement a ma place

Par marciniak, le 16/11/2016 à 17:08

bonjour

MA FILLE A LOUER UN APARTEMENT ET A REDIGER UN ACTE DE CAUTIONEMENT A
MA PLACE QUE DOIT JE FAIRE

Par marciniak, le 16/11/2016 à 17:27

j ai envoyer une l acr au prorietaire pour l informe que je n est rien signe

Par youris, le 16/11/2016 à 18:46

bonjour,
le bailleur de votre fille n'est pas obligé de vous croire.
il faudrait déposer une plainte contre votre fille pour faux (imitation de signature)et usage de
faux.
salutations

Par marciniak, le 16/11/2016 à 19:26

que risque t elle.merci

Par marciniak, le 16/11/2016 à 19:41

merci

Par marciniak, le 16/11/2016 à 19:44



aucune remise d un exemplaire du contrat de location ma et remise

Par miyako, le 16/11/2016 à 22:19

Bonjour,
Le bailleur aurait du vérifier l'identité exacte de la caution,si il ne l'a pas fait,il est en tord et la
caution est nulle.En principe ,cela se fait en présence de la caution,jamais par procuration,afin
d'éviter ce genre de chose.
vous pouvez effectivement avertir le bailleur,surtout si c'est lui qui vous a informé.
Amicalement vôtre
suji KENZO

Par marciniak, le 16/11/2016 à 22:24

merci
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